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LA COLLINE DE 
TCHANG-KOU-FENG 

L'incident de frontière de Tchang-
Kou-Feng, le plus grave qui ait mis 
aux prises l'Empire Nippon et 1" U. R. 
S. S., appelle quelques réflexions. 

Nul doute que l'initiative en vienne 
du côté japonais, puisqu'il a eu pour 
origine l'occupation des collines par un 
contingent nippon. Initiative due sans 
doute à des autorités militaires locales, 
non au gouvernement central qui a tout 
intérêt à ne pas créer de ses mains un 
second front de combat dans le mo
ment où il est déjà fort embarrassé 
dans son offensive en Chine. Ces ini
tiatives de militaires sont chose cou
rante du côté japonais. On serait bien 
en peine de les réprimer. L'expansion 
nippons sur le confinent asiatique n'est 
faibe que de coups de ce genre, les 
coupables ayant toujours la ressour
ce, au cas où l'affaire tourne mal, 
de faire hara-kiri. En U.R.S.S., nous 
avons vu depuis quelques années que 
le gouvernement civil réprime assez vi
te et assez bien les initiatives de mili
taires. Quelque sentiment que l'on 
éprouve pour le régime soviétique, 
il faut convenir qu'à ce point de 
vue c'est à lui que vont toutes nos pré
férences. Le système nippon est géné
rateur de guerre, 'le système soviétique 
est générateur de paix. 

Deuxième observation. Pour la pre
mière fois, la diplomatie russe n'a pas 
cherché à hquider le conflit à n'impor
te quel prix. Jusqu'ici elle avait pour 
règfc de minimiser les litiges, de re
culer pour éviter les contacts dange
reux, de créer des « no man's land » ; 

elle avait cédé le railway de l'Est chi
nois à un prix infime, toujours pour 
éviter tout ce qui pourrait ressembler 
à un conflit dont elle aurait été entraî
née à remettre la solution aux armes. 
Cette fois, le langage adopté par le 
Commis.aire du peuple aux Affaires 
étrangères, l'attitude suivie par les 
commandants militaires locaux, respi
rent un tout autre ton. Cela en dit long 
sur l'état de préparation où se trouvent 
maintenant les industries de guerre ins
tallées en Sibérie, les communications 
ferroviaires de l'Union avec Vladivos-
tock, l'armée russe d Exrtrême-Orient 
du Maréchal Blucher. Cela en dit long 
aussi sur 'é ta t de tension où se trou
ve l'appareil militaire et économique 
nippons après un an de guerre avec 
la Chine. Les dirigeants russes qui doi
vent en être bien informés ont judicieu
sement choisi le moment où ils peuvent 
itenir la dragée haute à leurs interlocu
teurs. 

C'est la première fois depuis qu'elle 
a été solennellement, mais hélas I pla-
toniquement condamné par les aréopa
ges internationaux, que l'agression nip-
pone est nettement gênée par une force 
extérieure. On ne peut que s'en réjouir, 
len marquant qu'en celbte occasion com
me dans les Conférences du Désarme
ment, dans les affaires du Mandchou^ 
kouo, d'Ethiopie, d'Espagne, de Chine 
du Sud, la diplomatie soviétique a tenu 
un langage clair, présenté des propo
sitions concrètes, qui visaient toujours 
à mettre la force au service du droit. 

Henri LAURENT. 

http://cus.se
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